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L’histoire de notre bataille, 

 

Tout débute à la mi-août 2018. 

Une lettre anonyme, imprimée en plusieurs exemplaires, est déposée lors d’une distribution de 

l’AMAP ( Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) de St Jean de 

Tholome/Peillonnex. 

 

Ce courrier informait d’une campagne de prospection auprès des propriétaires de parcelles de bois 

sur le plateau de Pénouclet, par une société nommée Geostrat, mandatée par la société de carrière 

Descombes, afin d’étudier la possibilité d’implanter une carrière sur le plateau. 

 

Quelques propriétaires privés, contactés par cette société, avaient déjà commencé à parler quelques 

semaines plus tôt, mais c’est ce courrier est à l’origine du soulèvement citoyen qui s’en est suivi. 

 

Nous avons relayé ce courrier en le diffusant dans les boites aux lettres de la commune, et en créant 

un post et une page sur un réseau social. L’information a très vite circulé et la mobilisation s’est tout 

de suite mise en place. 

En quelques jours sont nées les premières réunions du mouvement citoyen qui deviendra 

rapidement l’Association des Amis de Penouclet. 

La population de la commune s’est très majoritairement impliquée, de manière active ou en signant 

et en relayant une pétition qui a obtenu en quelques semaines 4200 signatures environ, dont 700 

tholoméens (sur environ 900 habitants) 

Nous avons assisté à un fleurissement des banderoles « non a la carrière » et de très inventifs  

slogans. 

 

L’association nouvellement née décide d’organiser un pic-nique citoyen fin septembre aux Syords. 

Il réunira plus de 500 personnes, la presse locale et régionale. Un grand « NON » humain est 

photographié depuis les airs pour signifier notre désaccord de ce projet. Il sera un symbole fort de la 

lutte. 

C’est St Jean qui accueille les jeux inter-village en septembre cette année là, ils seront également un 

peu chahutés. 

 

Parallèlement à ces actions pour faire connaître le projet au public, l’association mène un travail 

pour comprendre et actionner les leviers politiques pour faire pression sur la municipalité afin 

qu’elle abandonne ce projet. 

 

La pression a été telle que le projet à été abandonné. 

En octobre 2018, un courrier d'information a été distribué par la mairie dans toutes les boites aux 

lettres, expliquant la démarche du Conseil, suivi en décembre du courrier présentant l'abandon du 

projet par l'entreprise Descombes. 

 

En automne 2019, une partie du bureau de l’association s’est retirée pour poursuivre 

politiquement l’engagement de la sauvegarde du plateau, en constituant une liste pour les élections 

municipales se tenant au printemps 2020. 

 

L’association des Amis de Penouclet a continué de manière plus silencieuse son travail, avec pour 

motivation : 

« Oui, le projet de carrière est abandonné...pour le moment ! Trouvons un moyen de verrouiller 

juridiquement tout projet futur. » 

 

Nous avons trouvé : Les Obligations Réelles Environnementales ou ORE. 



Nous avons travaillé de longs mois avec Asters, le Conservatoire des Espaces Naturels de Haute-

Savoie. 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie fait partie de la Fédération nationale des 

Conservatoires. Actif depuis plus de 35 ans, il a pour mission de préserver, partager et mettre en 

valeur le patrimoine naturel de Haute-Savoie au service des générations futures et de la collectivité. 

 

Le contrat ORE unit 2 entités afin que chacune s’engage à en respecter les clauses. 

Dans notre cas : la commune de St Jean et quelques propriétaires privés se sont engagés auprès de 

l’association ASTERS afin de refuser toute prospection et toute exploitation du sous-sol pour une 

durée de 30 ans pour la commune et de 99 ans pour les propriétaires privés. 

 

Le contrat communal devra faire l’objet d’une reconduction par l’équipe municipale qui sera en 

place à ce moment là, contrairement aux ORE des propriétaires privés, il n’a pas été signé avec la 

clause de tacite reconduction. 

C’est pourquoi, nous retraçons le déroulé de notre lutte, articles et photographies à l’appui, pour que 

dans le futur, vous puissiez comprendre ce qui s’est passé et prendre une décision éclairée par le 

contexte de notre engagement. 

 

L’équipe des Amis de Penouclet 

le 10 octobre 2025 

Aline Bielawski 

Lucile Chesnoy 

Simone Delorenzi 

Régis Chaffard 

Laurent Moccozet 

Samuel Torton 

Flore Ancel 

Grégoire Viairon 

 

 






































